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L’A U R O R E luitles ténèbres fe diflîpent > 
l’aftre.du jour approche, le ciel'brille...... 
fon. éclat eft un préfage. heureux.

O puiflance fuprême ! fais que ce fymbole 
enflâme tqus les cœurs ranime notre efpoir 
& couronne nos vœux.

Quelle confiance ne devons-nous.,pas avoir 
depuis que le monarque a manifefté à fon 
peuple fes fentimens paternels ; qu’il a permis 
à chaque individu déporter fes réclamations * 
de communiquer fes'idées, de traiter , de dis­
cuter, par la voie dé la prefîe, tous,les objets 
politiques qui vont bientôt paffer, fous. les 
yeux de l’augùfte affèmblée qui fe prépare ?,

C’eft dans ce moment d’une révolution 
générale, qu’une femme.étonnée,(du lilençe 
de fon fexe, lorfqu’il auroit tant de chofes à 
dire, tant d’abus à combattre, tant de do­
léances à préfenter, ofe élever fa voix pour
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défendre la caufe commune : c’eft au tribunal 
de là. nafiôn 'qù’ellé va. la déférer", & déjà 
fa juftice l’afliire du luccès.

Pardonne, ô mon féxè ! fi j’ai cru légitime 
te joug fous lequel nous vivons depuis tant 
de fiècles ; j’étois perfuadée de ton incapacité 
& de ta foibléflè ; je 'ne te ctoyois capable , 
dans la clafle inférieure ou indigente , que 
dé filer , cduarë & Vâqher àdx foins écono- 

•tniqüés du ifiénâ^e; &, dàhs un rang plus 
diflingué, le chânt, là daniè, la inufique & 
le jeu me fembloient devoir être tes occu­
pations effentielles. Je n’avois pas encore ac­
quis allez d’expérience pour difcernér que tous 
ces exercices font, au contraire, autant d’obf- 
fâcles au dévëlbj^ëïneiit du génie.
c Mais, qüè je fuis défabuiéé dépuis que 
j’ai vu, avec autant de furprife que d’admi­
ration , dans cette clafle, oû, foit par raifon, 
foit par nécèffitê, les hommes permettent aux 
femmes de partager leurs travaux, les unes 
bêcher la terté, ’têfli'r l’é foc dé là charue^ 
conduire la pofté ; d’autres entreprendre de 
longs &i 'pénibles voyages , pour ràifôn de 
commerce, par lè temps le plus rigoureux !

J’ajbuterai qv'é , malgré lè défaut dé nôtrié 
éducation, on peut citer plufieurs fenimes 



qui ont donné au publié des produirions 
Utiles & luminëufes ( î )< '

Enfin, n’en a-t=on pas VU tenir lëS féfiê'S 
du gouvernement avec autant de fageflèj de 
prévoyance que de majefté (a)?

Que noüs faut-il de plus pour nous prouvée 
que nous .avons dfoit de nous plaindre de 
l’éducation qu’on nous donne , du préjugé 
qui nous rend efclaves , & de l’injùfticè àveO 
laquelle on nous dépouille, en naiflant , att 
moins dans plufieurs provinces , du bien que 
la nature & l’équité femblenf devoir nous 
àfluren

Il eft, diton, queftioti d’accorder atnt 
Negfès leur àffranchiflenient ; le peuplé ) 
prefqu’auffi efclave qu’eux 5 va rentrer dans" 
fes droits j c?eft à la philofophie qui édaif® 
la nation 5 à qui l’on fera redevable de c’es 
bienfaits 5 feroit-il poffible qu’elle fut iiiüettd

( i ) Ort lit , avec plàifir , les ouvrages dé madame 
t)acier, madame des Houlieres, madame du Bocage’ $ 
èiadamè la marquife dü Châtelet, mademoifelle du 
Luflan, &c. - . u

(a) De ce nombre font, Elifàbethj reine tfAff® 
gleterre Catherine , époüfe de Pierre le Grafid 
Çz^rine,; Catherine Seconde, ââuèllemeni régtiàhfUjj 
& Marie iéïri'ë de Portugal,
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à notre égard , ou bien que , fou rds à là 
voix , & infenfibles à fa lumière , les hommes 
perfiftaflènt à vouloir nous rendre victimes 
de leur orgueil ou de leur injuftice ?

O députés' de la. nation! c’eft vous que 
j’invoque ; puiffiez- vous vous pénétrer des 
mêmes fentimens qui m’animent , & de la 
néceffité d’opérer, par l’influence de vos lu­
mières, & la fagefle de vos délibérations, 
le fuccès de mes jufl.es doléances.

. Vous ne tromperez point mon attente ; j’en 
aï pour; garant les fuffrages d’une infinité de 
citoyens éclairés qui ont mis leur fort & leur 
deflinée dans vos mains , &. l’obligation; par 
vous contraétee , de concourir à la? réforme 
des. abus;&r des-préjugés abfurdes ou atroces 
qui déshonorent la monarchie françoife.
„ C’eft dans cette confiance que j’ofe prendre 
la défenfe de. mon fexe, & que ma plume 
timide, mais encouragée par la bonté de ma 
caufe, s’exerce pour la première fois.

Je Conçois ■ que ma réclamation paroîtra 
d’abord au moins inconfideféé : L'admlflion 
des femmes aux états-genéraux ejï, s’écriera-t-on , 
une prétention dun ridiciile mconceyabLe t jamais 
lesjemmés n’ont été; admilès dans les confeils 
des rois ou des républiques. Il y a plus : les 

jufl.es


fôuveraînes qui ont gouverné les états, depuis. 
Sémirâmis jufqu’à nos jours, n’ont admis que 
des hommes dans leur confeil. La devife des 
femiiies , eft travailler , obéir & fi tdïrèé; ■

Voilà certes un fyftême digne de <L$!fièclé$ 
d’ignorance-, où les plus forts ont fait les 
loix, & fournis les plus foibles, mais dont, 
aujourd’hui , la lumière & la railon ont 
démontré l’abfu rdité. '

Ce n’eft point aux honneurs du gouver­
nement, ni aux avantages d’être initiées dans 
les fecrets du miniftère que nous afpirons ; 
mais nous croyons qu’il eft de toute équité 
de permettre aux femmes , veuves ou filles 
pofledant des terres ou autres propriétés, de 
porter leurs doléances au pied du trôné'; qü’il 
eft. également jufte de recueillir leurs fuflfra- 
ges, puifqu’elles font obligées, comme les 
hommes, de payer les impofitions royale® 
de remplir les engagèmëns du c'ommërdèl

L’on alléguera peut-ct-re que touç ce qu’il 
eft poffible de leur accorder , c’eft de leur 
permettre de fe faire représenterpar pro­
curation, aux ■états-r'généraux.e ii‘np

On pourrôit répondre qu’étant démontré/ 
avec raifon , qu’un noble ne peut repréfenter 
un roturier, ni celui-ci un noble ; de même, 

•Un homme ne. pourvoit./avec plus d’équité^ 



représenter une femme, puifque les repré- 
fentans doivent avoir abfolument les mêmes 
intérêts que les repréfentés : les femmes ne 
pourvoient donc être rçpréfentées que par 
des femmes,
t Mais, fi elles ne peuvent fe faire entendre, 
fi la politique du gouvernement l’emporte 
fur la jufticej fi tout accès auprès des dé? 
pofitaires de leurs defti.nées leur eft interdit, 
ô citoyens vertueux & fenfibles ! prenez du 
moins en çonlidération l’iniquité attachée au 
préjugé qui les rend victimes & refponfables 
dgs d.éfordpes de çgug de vôtre fexe qui, par 
leurs efforts, leurs rufes, leur npireperverfité, 
font parvenus à les tromper , à abufer de 
leur crédulité parleurs promefles, à les fub- 
juguer par leurs lermens, à. triompher de 
leur fpibleffç, de leur inexpérience,. de leur 
ygrtu,

Préjugé qui imprime, fur leur front, un 
.caractère ineffaçable d’ignominie, tandis que 
l’infâme fuborneur s’applaudit de fes foccès,' 
4g glorifie des pleurs qu’il fait couler , des 
pièges qu’il a. tendus à l’innocence, de la 
honte & du malheur de fon infortunée vic­
time.

Hommes pervers injuftes ! pourquoi 
exigeriez-vous de nous plus de fermeté que
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vous n’en ayez vous-mêmes ? Pourquoi nous 
impofez-vous la loi du déshonneur, quand , 
par vos manœuvres, vous avez fu nous rendre 
fenfibles & en obtenir l’aveu î Quel droit 
avez-vous ppur prétendre que nous devons 
réfifter à vos prenantes importunités, quand 
vous n’avez pas le courage de commander 
aux déréglemens de vos pafljons ?

Ah ! fans doute, un tel préjugé eft indigne 
d’une bonne conftitution; il révolterait pne 
nation moins frivole & plus ccnféquente dans 
fes principes.

Mais, quel moyen pourroit-on employer 
pour établir l’équilibre entre deux lexes formés 
du même limon, éprouvant les mêmes fep..- 
fations, que la main du créateur a fait l’un 
pour l’autre, qui adqrent le même Dieu, qui 
obéiflent au même fquyerain ? & pourquoi 
faut-il que la loi ne foit pas uniforme entre 
eux , que l’un ait tout & que l’autre n’ait 
rien ?

Aty ! nation légère, mais éclairée. reprends. 
ton énergie , faifis , d’une main ferme , la 
balance de la juftice & le flambeau de la 
philpfophie > puis, arrête tes regards fur ces 
ÿices de ta légiflation enfantée dans les té­
nèbres par l’ignorance & la barbarie ; gépnis 
de tous les maux qu’ils ont caufés, & hâte-toi

' A4.



de répondre au vœu de ton fouverain qui te' 
réunit pour ftipuler fur les intérêts dé fon 
peuple fupprimer les abus , regénérer la 
conftitutidu françoifè par de nouvelles loix.

Il eft donc en ton pouvoir dé les fendre 
uniformes ; il eft de ton devoir de redrefler 
les'finubfîtés qui égarent, chaque jour , les 
officiers .chargés de les faire exécuter. Il eft, 
dis-je ,' d’une nécefiité abfolue de détruire 
toutes ces défeétuofités monftrueufes des loix 
qui ont avili, corrompu l’efprit de la nation', 
& gangréhé fes mœurs.

Ce n’eft donc que par la réforme dés' loix 
qu’on peutfeflatterd’opérerleurrégénéfation& 
d’anéantir les préjugés. Mais que ces loix, dic­
tées parla fageflè, foient un rempart contre l’op- 
preflïbû, & deviennent l’afyle de l’innocence.

Alors nos deux fexes, vertueux par prin­
cipes , jouiront de la paix qu’infpire une 
douce'& mutuelle confiance. L’homme tran­
quille au fein de fa famille , ne craindra plus 
que fon ami féduife fa femme oii fa fille, 
& déshonore fa maifon.

Vous, qui allez devenir les arbitres du bien 
ou du mal, occupez-vous de changer les 
règles de notre éducation. - .

Ne nous élevez plus comme fi nous étions 
deftinées à faire les plaifirs du férail.



Que. notre félicité ne foit pas uniquemènt 
de plaire, puifque nous devons partager un 
jour votre bonne ou mauvaife fortune. .

Ne nous privez pas des cohnoiflances qui 
peuvent nous mettre à même de vous aider ,’ 
foit par nos conleils, foit par nos travaux.' “

Ce n’eft point avec les futilités dont pn 
remplit nos têtes que nous pouvons vous 
remplacer’ quand , par uné ,mort naturelle 
ou prématurée, vous nous laiffez chargées du 
foutien & ' de Tédücation ' de’ vos ’enfans.

Les gens ôififs & frivoles ne’s’amuferont 
plus, à la vérité, dans les cercles des femmes,' 
par . les puérilités de leurs entretiens ; mais 
aufirles perfonnes fenfées verront, avec fâ- 
tisfaétion, des mères de famille raifonnables 
& gaies s’occuper , avec fruit*;  du foïh dé 
leurs affaires domeftiques, difcuter, avec con- 
noifiance & difcefnement- , les intérêts pu­
blics ; leur efprit orné & dégagé d’intrigues; 
de jaloufie & dé colifichets, rendra leur com­
merce & leurs converfations aufïï agréables 
qu’utiles. ‘ 1

Réunifiez-vous, filles cauchoifes, & voùs * 
citoyennes des provinces régies par des cou­
tumes' aufli injures & aufïï ridicules ; péné­
trez*  jufqu’au pied ' du- trône ,' iritéreflez tout 
ce qui l’environne ; réclamez, follicitez l abo-
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lition d’une loi qui vous réduit à I*  misère 
dès que vous venez au monde, pour trans­
porter à l’aîné de vos fr,ères prefque toute 
la fortune de vos pères , & qui vous prive 
abfolument de toutes les fucceffions poffibles 
de vos familles, lorfque vous avez des frères,

C’eft cette coutume inique qui a fait dire, 
au un père pouvait marier fa fille pour un chapeau 
de rofies.

C’eft elle encore qui eft caufe de la méfin- 
telligence qui exifte dans Jes familles : le 
frère aîné , riphe en proportion de fes fœurs, 
s’en éloigne ou par orgueil , ou par intérêt; 
il craint d’en être humilié , ou qu’elles ne 
lui foiept à charge.

Pères lenfibles, &■ vous , êtres privilégiés 
que le choix de la patrie va illuftrer à jamais , 
appuyez ces réclamations ! fongez que la 
haine, la jaioufie, la difcorde & la défunion 
régneront > éternellement parmi vos. enfans 
toutes ks fois que vous n’aurez pas le droit 
de leur départir egalement votre fortune.

Ne perdez pas de vue qu’en. Normandie 
fur-toùt, la mort d’un père plonge fes filles 
dans la misère, s’il p’a pas déjà pourvu à 
leur établiflèment ? & les livre à la merci 
d’un frère ordinairement dur impérieux.

Réfléchiffez encore ,que, quelques façrificéç
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que des pères puiflènt faire fur leurs éco*  
notnies, en faveur de leurs filles, ils ne font 
jamais en état de leur procurer des alliances 
bien affbrties.

La faine raifpn ne doit-elle pas être bleflee 
d’une telle coutume , qui n’a, fans doute , été 
inventée que pour peupler des provinces où 
des hommes orgueilleux & tyrans font venus 
s’établir ?

Réunifiez-vous donc pour en opérer 1$ 
profcription.

Que l’amour du bien public foit votre 
bouflole, & que , pénétrés de la fublimité 
de vos fondions, nulle confidération ne pujflè 
vous gn ,éc$r£ef.

Que la bonté du monarque & l’elprit d$ 
patriotifme, dirigés par vos lumières & par 
la fagaçité de cet fiomme immortel dont le 
nom paflera- à toutes Jes générations futures, 
aflurent, à la France, le bonheur qu’elle 
attend.

Il fera vôtre ouvrage; & le tppyen de le 
fixer, ç’eft de rendre les l.oijc fi claires & fi 
précifes , que la paffîon & la cupidité ne 
puiflènt s’y cacher fous de faufîès interpré­
tations.

Qu’elles foient déformais communes à toutes 
les provinces ; qu’elles foient diétées par la 



raifon ,,la fagefïé & la jufticê, & rien né 
manquera- à votre gloire.

L’Europe attentivè, & •' lès ÿ'eüx * fixés,. ‘ fur 
vps opérations, regardera la France comme 
une nouvelle Grèce ; & nos rivaux, le dépit 
dans le cœur-, feront forcés de vous admirer.' ’

Je devrois terminer ici la tâche que je me 
fuis impofée eiï prenant la plume ; ' cependant 
je me féliciterais d’y avoir-ajouté quelques 
réflexions ', fî une feulé pouvoit contribuer au 
bien général.

Je commencerai par celles qui ont rapport 
à l’objet principal de la follieîtüdé publique : 
‘la dette nationale^- "

Bien des gens penfent que le gouvernement 
ferait fondé'à répéter; fur le clërgé'& la no- 
bleffe , les arrérages des juftes impofitions 
dont ils fe font affranchis -fans té eo'nfente- 
ment de la nation. Ce n’eft point à moi à com­
battre cette opinion prefque générale ; mais il 
me femble que l’état pourrait trouver d’autres ‘ 
ïeflburcés-’-r i°. Dans la confifeation , à fon 
profit , de tous les biens qui ont dû rentrer 
dans les domaines du roi, à la mort, fans 
•poftéri'té y ’ de plûfieurs fôüvèrâihs /dont. les 
états étoient fitués au midi de la France , ’ 

dont les propriétaires aétuels n’auroient 



d’autres titres qu’une poflèffion • ufurpée*  
-2°. De ceux, qui, ont été;;donnés par. legs, 

pu autrement.,. à des conditions impoffibles. 
Si l’on fouilloit dans les archives des cha­
pitres , des abbayes & communautés . reli- 
gieufes, on.: trouveroit, dans ; leurs Chartres 
dès titres de poflèffion auffi révoltans qu’il­
légitimes , tels que-ceux qui ont dépouillé 
de .leur fortune , des pères de ..famille aflèz 
ignorans , ou aflèz fanatiques pour en faire 
l’abandon en faveur de l’églife „dépofitaire des 
biens des fidèles ( félon la morale de quelques 
miniftres ). & difiributnce des grâces de tEternel, 
dont. elle.les rendroit participans au moyen 

.de .leurs, facrifiçes (. i .
Seroit-il donc poflible qu’à la fin du dix- 

huitième. fiècle l’on fût encore, efclâve du 
fanatifme, & qu’on ne pût faire :ces recherches

'•( i) Il doit exifter,, dans les Chartres de l’abbaye 
dès-bénédiffins de "Sdint-Èvroult, diocèfe dé Lizièùx, 
un aéte de donation d’un bien en faveur des moines, 

> à ;la charge & condition par. eüx ft.ajjurer.le paradis à 
leur bienfaiteur,'à fa femme & à ion fils aîné.

Dupleix, Mézerai &autres hiftoriens François nous 
apprennent que S. Bernard, du temps des croifades, 
ipt0metto.it aux croifés qui vendoient., à yil prix, 
leurs terres , ou. les. donnoient aux Bernardins , autant 
dp plaçes dans, le paradis qu’ils en abandonnoient fur 
ferre.

ipt0metto.it
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éc Ces réclamations fans être frappé d’anâ-*  
thème-, parce que c’étoient des faCrificateurs 
du Dieu que nous adorons qui ont trompé 
la crédulité des peuples ï

(*) Les revenus des biens des jéfuites n’ont pu 5 
depuis ptès de trente ahs, acquitter leurs dettes. Lei 
frais de 'direction abforbent préfque tôütles avocats 
& procureurs font intéréffés à les éternifer ; c’eft un 
abus auquel il faudrait remédier.

Ce ne feroit point une main profane que 
l’on portéroit fur l’arche facrée ; ce feroit, 
au contraire, un atte de juftice conforme aux 
loix, qui ne permettent pas qu’un voleur, 
lorfqu’il eft convaincu , jouifle pailïblemeni 
du fruit de fon crime ; ou les effets volés font 
feftitués à qui ils appartiennent, ou, ils font 
Confifqüés aü profit du roi*

Tous les biens mal acquis, je les joindrais 
donc à ceux des maifons' religieufes luppri*  
mées (des jéfuites par exemple *)  ; je for*  
fnerois, de cet enfemble, une maffe qui fer*  
Virait à libérée la nation ; fi toutes eed 
felïources étbiéilt infüffifantes, j’établirais urt 
impôt fur lès objets de luxe Amplement, me 
gardant bien de frapper fur les comeftibles, 
ni fur Ce qui pourrait gêner la profpérité du 
Commerce , & moins encore fur le peuplé 
indigent de laborieux.
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11 eft aüffi une claffè, dans l’ordre du clergé 
àuffi refpe&àble par Tes mœurs que par lés 
fervices qu’elle rend à tous les citoyens, qui 
mérite votre attention : c’eft celle des Curés, 
qu’on peut appeller jùftëment, l’églife eh- 
feignàrité. La plupart d’entre éuX, ainfi qüé 
leurs vicaires qui partagent leur zèle & leurs 
iravatix, n’ônt pas allez pour vivre ; le gou­
vernement doit le faire un devoir dé pro- 
pôrtionnér plus également les biens légitimes 
de l’églife, afin que ces miniftres, vraiment 
néceffaires, trouvent, dans leurs revenus , 
de quoi remplir dignement leurs fondions , 
& fecourir les citoyens honteux de leur 
pauvreté, qui n’ofent déclarer , qu’à leur 
curé, la misère qui les accable.

Il y aüroit beaucoup plus à dire fût l’ordre 
du clérgé : j’en peilfe infiniment davantage ; 
mais il n’appartient pas à une femme de 
donner, à ce füjet, toute l’éxtêhlioh dont 
il fèroit fufcéptiblé. > Jé voûlois feulement 
donner l’apperçu des reflburces que l’état peut 
trouver dans la confifcation des biens injus­
tement pofledés , & qui ne peut blefler lé 
devoir d’un fouvérain dé maintenir les pro­
priétés. , .

Que vos obfervations fe portent àuffi fur 
lés moyens de faire fleurir le commerce en



France; il.-éft le nerf principal d’un état. Ne 
fouffrez pas,fur-tout qu’il ,foit avili par. des 
banqueroutes fraudulèufes.

Etabliifez que les banqueroutiers, qui ne 
prouveront point clairement des pertes réelles, 
feront flétris d’un B imprimé fur la joue , 
afin d’annoncer a tout l’univers que les com- 
merçans, en France , font déshonorés quand 
ils manquent de probité. ,

Que lès frais de juftice foient .modérés ; 
qu’un créancier ne foit pas forcé de facrifier 
une partie‘de fa fortune pour faire condamner 
fin faillant.

Qu’on profcrive les arrêts de furféance & 
les faufconduits, qui font un attentat à la pro­
priété ; & que , fi on laifle fubfifter les arrêts 
de défenfe, ils n’occafi'on rient pas plus de frais 
au créancier qu’ils ne coûtent au débiteur.
? Par cet ordre, vous rétablirez la confiance; 

vos navires feront accueillis dans tous les ports 
de l’Europe , & le nom françois fera en re­
commandation chez l’étranger.

Arrêtez auffi qu’on ne pourra condamner 
à mort que ceux qui feront coupables de 
meurtre!*  ouxde. lèz.e-maj efté ; que les autres 
criminels foient flétris, non fur l’épaule, mais 
.fur la joue , à’une-lettre qui annonce au public 
le gep.re dé crime?qu’ils auront commis, Sc
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que tous, marqués du fceau de la réproba­
tion, foient employés à des travaux'publics 
fi néceffàires en France, foit pour faire des 
canaux, couper des montagnes , fécher des 
marais, foit pour nétoyer les villes, adoucir 
les chemins & les entretenir.

Qu’ils foient mis fous la. conduite de gens 
sûrs qui en répondent, non dans la crainte 
qu’ils ne paffent en pays étranger, ilsy.por- 
teroient la marque de leur iniquité ; mais 
pour s’aflurer de leurs perfonnes, & fe pré- 
lerver des nouveaux forfaits qu’ils feroient 
capables de commettre.

On ne doit pas douter qu’il n’y eût moins 
de'criminels, fi la mort n’étoit pas leur pu- 
nitiop ; & ne terminqit leur pénible exiftence.

En m’adreflant aux • députés du tiers des 
provinces réputées étrangères, je leur dirai : 
Êtres infortunés voici le-moment de 
réclamer contré la fervitude à laquelle vos 
tyrans vous, ont réduits ; jtifqu’à ce jour vous 
n’avez joui que du droit d’adoption ; foyez 
déformais enfans-légitimes ; devenez tout-à-fait 
francois.

S

Renoncez aux prétendues franchifes que 
vos feigneurs fuzerains vous font payer trop
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cher , par les droits qu’ils te font réfetvés fut*  
vos petfonnes ainfî que fuir vos propriétés, 
dont Vos enfans & vos héritiers légitimes font 
fruftrés , fi, à l’inftant fatal où vous ceffèz 
d’êtré, le hafard ou des affaires les ont éloignés 
de vous , qui vous privent de la douce fa- 
tisfaétiôil' de dire comme nous : Je travaille 
pour mes enfans.

Demandez , avec tous les membres qui 
eôiripoferOût l’affemblée nationale > Obtenez', 
décidez & arrêtez-enfin.

Que la nation réunie né fafle plus qu’une 
même famille, régie par la même coutume, 
n’ayant qu’un même poids & une même 
ittefure.

Que les barrières qui nous féparent & nous 
interdifent, pour ainfi dire, la faculté de nous 
fecourir mutuellement' en nous procurant les 
produits de nos différentes provinces, foient 
portées aux frontières.

Enfin, foyons tous frères, &r plus encore, 
foyons amis ; défendons courageufement notre 
patrie aimons nôtre rôi ; que la probité & 
la jùftice dirigent nos actions, &■ nous ferons 
heureux.

g***  g***






